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 n° 292 582 du 4 août 2023 
dans l’affaire X/ X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

général »), prise le 29 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure, prise par le 

Commissaire général, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Le 25 août 2016, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants : 

Vous êtes de nationalité burundaise et vous ignorez votre appartenance ethnique. Vous êtes née le […] 
à Kibuye Isale dans la province de Bujumbura rural. Vous avez actuellement 23 ans. Vous êtes 
étudiante. 
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Votre père est [M.E]. et votre mère est [N.C.]. Vous viviez avec vos parents et vos 5 frères, [D.G.], 
[V.K.], [B.N.], [C.E.M.] et [P.] dont vous ne vous rappelez pas du nom de famille, à Kibuye. Votre mère 
est la soeur de [X]. 

En 1996, votre père est tué lors d'une embuscade. 

En septembre 2003, des militaires et des imbonerakure sont venus à votre domicile à la recherche de 
votre mère. Etant donné qu'elle est absente, ils vous frappent et ils emmènent votre frère [V.] dans un 
camp militaire. Les militaires accompagnés d'imbonerakure sont revenus à votre domicile et ils ont 
arrêté votre mère. Votre frère [V.]  a été libéré après deux jours de détention mais votre mère n'est plus 
revenue après son arrestation. 

Après cette disparition de votre mère, en septembre 2003, alors que vous êtes âgée de 8 ans, vous êtes 
prise en charge par Mme [N.M.S.] qui exerce l'autorité parentale sur votre personne et pourvoit à votre 
éducation et à vos autres besoins. Vous vivez à Kibenga, Bujumbura Mairie, avec [M.G.] et [N.F.], les 
parents de Mme [N.M.S.] qui entame une procédure d'adoption auprès des autorités judiciaires 
burundaises et elle devient votre mère adoptive. Vous obtenez un certificat de famille des Nations unies 
en tant que mineure dépendant de Mme [N.M.S.] , fonctionnaire de la FAO (Food and Agriculture 
Organization). 

En août 2009, vous quittez le Burundi légalement pour vous rendre au Ghana où vous êtes scolarisée 
durant un an. 

En août 2010, vous quittez le Ghana pour poursuivre votre scolarisation aux Pays-Bas à Ommen à 
l'Ecole internationale Eerde en internat et vous êtes détentrice d'un titre de séjour hollandais 
renouvelable pour la durée de vos études. Chaque année, vous rentrez au Burundi pendant les 
vacances scolaires (2012, 2013 et 2014). 

Durant l'été 2015, vous quittez les Pays-Bas pour poursuivre votre dernière année d'études secondaires 
en Belgique, pays de résidence de votre mère adoptive, Mme [N.M.S.]. 

Le 7 octobre 2015, l'Office des étrangers refuse de vous accorder un titre de séjour. Votre avocat 
introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. 

Le 25 août 2016, votre mère adoptive, Mme [N.M.S.], se rend avec vous à l'Office des étrangers et vous 
introduisez une demande de protection internationale. Mme [N.M.S.] prend la même décision 
d'introduire une demande de protection internationale pour les 27 jeunes burundais dont elle est la 
tutrice civile en date des 10 février 2016, 11 février 2016, 25 août 2016, 23 septembre 2016, 09 mai 
2017, 15 mai 2017 et le 25 juillet 2018. 

Le 24 décembre 2018, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et 
de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 21 janvier 2019, vous introduisez un recours contre 
cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. Ce dernier confirme la décision du 
Commissariat général dans son arrêt n°219301 du 1er avril 2019. 

Le 26 avril 2019, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande de 
protection internationale, dont objet. A l’appui de la présente demande, vous déclarez avoir adhéré au 
parti burundais Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie (ci-après MSD) et participer à certaines 
activités du parti en Belgique. Pour étayez vos déclarations, vous déposez une carte de membre et une 
attestation du MSD, ainsi qu’une photo en compagnie d’un dirigeant du parti à Bruxelles. Lors de votre 
entretien personnel du 6 octobre 2020 au Commissariat général, vous déposez une photo de vous en 
compagnie du responsable des jeunes du MSD en Belgique, des reçus de cotisations du MSD, ainsi 
qu’une invitation à une réunion organisée par le MSD à Gembloux. 

Le 8 décembre 2020, le CGRA vous notifie une décision d’irrecevabilité. Vous n’avez pas introduit de 
recours contre cette décision. 
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Le 29 avril 2022, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une troisième demande de 
protection internationale. Vous invoquez, comme lors de votre demande précédente, votre 
appartenance au MSD et le fait d’avoir pris part à des manifestations en Belgique. Vous déposez la 
copie de sept photos privées relatives aux manifestations auxquelles vous avez participé, la copie d’une 
attestation d’inscription à un débat prévu le 17 avril 2021, la copie d’une invitation MSD Hainaut pour un 
évènement le 8 juin 2019 et la copie d’un communiqué de presse daté du 15 février 2022. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur 
les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection 
internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 
spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 
demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 
présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande irrecevable. 

Il convient tout d’abord de rappeler que le CGRA avait pris une décision de refus du statut de réfugié et 
de refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre première demande de protection 
internationale car vous n’aviez pas pu démontrer concrètement que vous n’aviez aucune possibilité de 
protection dans votre pays d’origine. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil 
du contentieux des étrangers, arrêt contre lequel vous n’avez pas introduit de recours en cassation. 

En l’espèce, Le Commissariat général a estimé que vous bénéficiez d’une protection au Burundi au vu 
du profil particulier de votre mère adoptive [N.M.S.], la veuve de l’ancien président du Burundi Cyprien 
Ntaryamira. Le Conseil du contentieux des étrangers a jugé dans son arrêt du 1er avril 2019 qu’il 
convenait « de tenir compte du profil particulier de la requérante. En effet, cette dernière a pour tante et 
mère adoptive NMS qui est la veuve du président burundais Cyprien Ntaryamira mort dans l’attentat 
contre l’avion du Président rwandais Juvénal Habyarimana. Comme le souligne la partie défenderesse, 
la législation burundaise lui confère un statut important de veuve d’un ancien chef d’Etat qui lui confère 
notamment le droit à un passeport diplomatique et à toucher une rente viagère versée par l’Etat 
burundais. NMS résidant en Belgique s’est vue délivrée un nouveau passeport diplomatique en 2017 
avec lequel elle a effectué des séjours au Burundi en 2017 et 2018 sans avoir jamais été inquiétée par 
ses autorités nationales. Par ailleurs, il ressort des informations de la partie défenderesse non 
contestées par la partie requérante, que madame NMS s’est entretenue avec le président burundais le 
23 mars 2017 pour demander au gouvernement burundais d’insister auprès des Nations Unies pour 
l’établissement d’une commission d’enquête sur les circonstances de la mort de son mari. Lors de son 
audition au CGRA, NMS a exposé ne plus avoir d’activités politiques et qu’elle était considérée comme 
neutre et qu’elle avait des relations avec les cadres du parti au pouvoir. » […] «Partant, vu le profil 
apolitique de la requérante et le profil particulier de la mère adoptive de la requérante, le Conseil 
considère qu’ils échappent au climat de suspicion évoqué plus haut et au risque qui en découle » (cf. 
arrêt n°219301 du 1er avril 2019). Or, vous n'avez présenté aucun élément susceptible de modifier cette 
appréciation dans le cadre de votre deuxième et troisième demande de protection internationale. 
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Dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, lors de votre entretien 
personnel du 6 octobre 2020, vous déclarez que vous avez rétabli le contact avec vos frères qui se 
trouvent toujours au Burundi et dont vous aviez perdu la trace en 2015. Vous ajoutez qu’ils se cachent 
au Burundi de peur d’être persécutés et que vous subirez le même sort en cas de retour dans votre 
pays (NEP, p. 4 à 6). Toutefois, vos propos à cet égard sont à ce point inconsistants qu’il est impossible 
de se convaincre de la réalité des faits. En effet, interrogée à propos de vos frères allégués, vous 
ignorez leur âge exact, vous ne savez pas s’ils ont essayé de fuir le Burundi alors que selon vous ils 
craignent d’être persécutés depuis 2003, vous ne savez pas quelles études ils ont fait, vous êtes sans 
savoir où ils se cachent au Burundi et comment ils font pour subvenir à leurs besoins essentiels. De 
même, vous ne savez pas si votre mère adoptive S., qui est aussi la tante de vos frères, les a un jour 
aidés et vous ne vous êtes jamais renseignée à ce sujet (NEP, p. 4 à 6). Vos propos concernant vos 
frères et leur situation actuelle au Burundi sont à ce point lacunaires qu’il est impossible de se 
convaincre du fait que vous avez réellement repris contact avec eux ou qu’ils se cachent pour échapper 
aux persécutions, comme vous l’alléguez. De surcroît, vos propos selon lesquels vos frères se cachent 
depuis 2003 ne sont pas du tout cohérents avec vos déclarations selon lesquelles certains d’entre eux 
ont poursuivis des études. Confrontée à cette incohérence, vous répondez que les études ne sont pas 
chères au Burundi (NEP, p. 6). Cependant, le fait que les études soient accessibles au Burundi ne 
permet pas d’expliquer comment vos frères ont pu suivre des études tout en se cachant pour ne pas 
être persécutés depuis 2003. De surcroit, vous n’avez pas la moindre preuve de l’existence de vos 
frères, de votre lien familial avec eux, de leur présence ou non au Burundi, ou encore du fait qu’ils se 
cachent depuis 2003. Interrogée sur votre capacité à fournir de telles preuves, vous répondez par la 
négative et d’ajouter laconiquement : « on m’en parle » (NEP, p. 16). Au vu de ce qui précède, il est 
impossible de se convaincre de la crédibilité des craintes que vous invoquez en lien avec votre famille 
alléguée restée au Burundi. 

De plus, force est de constater que votre mère adoptive, avec qui vous vivez toujours actuellement sous 
le même toit en Belgique, se rend encore régulièrement au Burundi et est toujours en bons termes avec 
le régime burundais actuel. Ainsi, [N.M.S.] était présente au Burundi en avril 2019 pour les 
commémorations de l’assassinat de son défunt mari et auxquelles assistaient le président du Burundi 
Pierre Nkurunziza en compagnie d’autres hautes autorités du pays (cf. document 1 ajouté à la farde 
bleue). Vous déclarez par ailleurs vous-même que votre mère adoptive n’a aucun problème au Burundi 
et qu’elle était au pays au moment de votre entretien personnel au Commissariat général (NEP, p. 14). 
Au vu de ce qui précède, le profil particulier de votre mère adoptive qui vous permet d’échapper au 
climat de suspicion qui règne au Burundi, tel que décrit par le Commissariat général dans sa première 
décision de refus et par le Conseil du Contentieux des étrangers dans son arrêt n°219301 du 1er avril 
2019, est toujours d’actualité et ne peut être remis en cause. Ce constat renforce la conviction du 
Commissariat général selon lesquels vos craintes en cas de retour au Burundi ne sont pas fondées. 

Dans le cadre de votre deuxième et troisième demande de protection internationale, vous invoquez 
comme élément nouveau votre adhésion en Belgique au parti MSD. 

Dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, cette adhésion au parti MSD n'a 
pas emporté la conviction du CGRA pour les motifs suivants. 

Vous déclarez en effet à l’appui de votre seconde demande que vous avez adhéré en Belgique au parti 
MSD le 3 avril 2019. Vous affirmez que votre statut de membre de ce parti d’opposition vous fait 
craindre de persécutions en cas de retour au Burundi car les membres du MSD sont recherchés et 
persécutés par le pouvoir en place dans votre pays d’origine (NEP, p. 13). Toutefois, vos déclarations 
ne convainquent aucunement de la crédibilité de votre adhésion réelle à ce parti. 

D’emblée, le Commissariat général relève que le timing de votre adhésion au MSD jette un premier 
discrédit sur la bonne foi dont vous faites preuve dans cet engagement politique. Ainsi, vous rejoignez 
les rangs du MSD le 3 avril 2019, soit à peine deux jours après que soit rendu l’arrêt du Conseil 
confirmant la décision négative prise par le Commissariat général. Ce constat s’ajoute au fait que vous 
introduisez la présente demande le 26 avril 2019. Vous invoquez à cette occasion une nouvelle crainte 
de persécution liée à votre militantisme pour ce parti d’opposition que vous n’avez rejoint que trois 
semaines plus tôt.  
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Vous n’invoquez à l’occasion de l’introduction de cette deuxième demande aucun fait concret 
susceptible d’illustrer dans votre chef une crainte individuelle de persécution en lien avec ce très récent 
engagement politique. Le Commissariat général considère que ces constats révèlent davantage le 
caractère opportuniste de votre démarche envers le MSD qu’un réel engagement militant. 

Ensuite, force est de constater que vous avez tenté de tromper les instances en charge du traitement de 
votre demande de protection internationale en versant à votre dossier un montage photo dans le but de 
faire croire que vous participez à des activités du MSD et que vous côtoyez des dirigeants de ce parti en 
Belgique. 

Ainsi, lors de l’entretien personnel du 6 octobre 2020, vous avez déposé une copie d’une photo sur 
laquelle vous apparaissez en compagnie de [C.N.], le responsable des jeunes du MSD en Belgique. 
Lorsqu’il vous est demandé s’il s’agit d’une vraie photo et non d’un montage, vous répondez que c’est 
une vraie photographie qui a été prise lors d’un évènement du parti à Bruxelles. Pourtant, il ressort 
clairement de l’examen superficiel de cette pièce qu’il s’agit d’un montage grossier sur lequel votre 
photo a été superposée sur à côté de celle de [C.N.]. Mise face à ce constat, vous reconnaissez que 
vous avez modifié le cliché original mais uniquement pour supprimer les visages des autres personnes 
qui se trouvaient sur la photo afin ne pas les mettre en danger. Pour prouver vos dires, vous proposez 
de montrer la photo originale. Cependant, vous déclarez ensuite ne pas être en sa possession et vous 
ne l’avez jamais transmise par la suite (NEP, p. 10 et 11). Dans ces conditions, votre explication ne 
convainc nullement de la réalité des faits. Il convient dès lors de constater qu’il s’agit d’un montage 
destiné à tromper les instances en charge du traitement de votre demande de protection internationale. 

Ce constat jette un lourd discrédit sur la sincérité de votre adhésion au MSD et empêche de se 
convaincre du fait que vous étiez présente à cet évènement du parti à Bruxelles. En outre, votre attitude 
consistant à produire un faux document nuit gravement à votre crédibilité générale. 

Au vu de ce qui précède, la photo que vous avez déposé à l’Office des étrangers à l’appui de votre 
deuxième demande ne peut se voir accorder le moindre crédit. Vous déclarez en effet qu’elle aurait été 
prise lors du même évènement que celle qu’illustre le montage photo (NEP, p. 11). Dans ces conditions, 
aucun crédit en peut être accordé à cette photocopie en noir et blanc. Mise face à ce constat, vous 
affirmez que ce document est une photo non truquée et que vous avez donné l’original lors de 
l’introduction de votre présente demande, ce qui ne ressort pas des pièces de votre dossier est faux. 
Vous avez en effet déposé une copie en noir et blanc le jour de l’introduction de votre demande si bien 
qu’il est impossible d’analyser les conditions dans lesquelles ce document a été produit. Dès lors, cette 
pièce ne constitue en rien une preuve de votre présence alléguée lors d’une réunion du MSD à 
Bruxelles et de votre rencontre avec des dirigeants de ce parti. 

En outre, l’analyse de vos propos renforcent la conviction du Commissariat général selon laquelle vous 
n’avez jamais participé à un évènement ou à une réunion du parti MSD. Vous affirmez en effet avoir « 
parfois » participé à des réunions du parti. Interrogée davantage à ce sujet, vous déclarez que la 
dernière réunion à laquelle vous avez participé a eu lieu en juin 2020 à Gembloux et regroupait 30 
participants. Vous dites par la suite que vous avez participé à une autre réunion en 2019 à Bruxelles au 
cours de laquelle on vous a donné des informations sur le MSD. Vous déclarez qu’il s’agit des deux 
seules réunions auxquelles vous avez participé depuis que vous êtes membre (NEP, p. 6 à 9). Il 
convient toutefois de relever, comme cela a été développé plus haut, que vous tentez de prouver votre 
participation à la réunion de Bruxelles en 2019 avec le montage photo que vous avez déposé à l’appui 
de votre demande. Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre du fait que vous étiez 
réellement sur place. Quant à la réunion de juin 2020, lorsqu’il vous est demandé si ça n’était pas un 
problème de réunir 30 personnes dans un endroit confiné pendant la crise sanitaire du Covid 19, vous 
arguez du fait qu’il s’agissait d’une réunion virtuelle sur l’application Zoom. Pourtant vous aviez 
clairement dit que cette rencontre avait eu lieu à Gembloux dans un local et non sur votre ordinateur 
comme vous l’alléguez par la suite. Vous arguez ensuite du fait que vous êtes confuse et que la réunion 
à Gembloux a sans doute eu lieu en 2019, comme l'indique la copie d'une invitation pour une réunion du 
MSD dans cette ville. Il vous est alors demandé si vous avez participé à deux réunions en 2019 et non 
une seule comme vous l’aviez dit précédemment. Vous répondez sans aucune conviction que vous 
pensez que c’est le cas mais que vous ne savez « pas correctement » (NEP, p. 7 et 8).  
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Les contradiction et les imprécisions dans vos propos successifs empêchent de se convaincre du fait 
que vous avez réellement participé à une réunion du MSD, qu’elle soit virtuelle ou en présentiel. 

De même, vos propos concernant le contenu des réunions auxquelles vous auriez participé sont à ce 
point lacunaires qu’ils n’emportent aucunement la conviction du Commissariat général de la réalité des 
faits. Ainsi, vous déclarez que lors de la réunion de Bruxelles en 2019, on vous a donné des 
informations sur le parti et sur son fonctionnement. Lorsqu’il vous est demandé s’il y avait un ordre du 
jour ou si un sujet particulier avait été abordé lors de cette réunion, vous répétez que l’on vous a donné 
des informations, notamment sur la façon dont vous deviez vous comporter. Invitée à dire comment 
vous devez vous comporter au sein du parti, vous répondez que vous devez dire la vérité, être humble 
et très solidaire. Vous affirmez ensuite que c’est tout ce qu’on vous a dit à ce sujet. Lorsqu’il vous est 
demandé ensuite quelles sont les autres informations qu’on vous a données au cours de cette réunion, 
vous répondez que ça fait longtemps et que les seuls « détails » dont vous vous souvenez sont les trois 
comportements que vous avez cités au préalable (NEP, p. 7 à 9). Force est de constater que vos 
propos sont bien trop inconsistants pour se convaincre du fait que vous avez réellement participé à une 
telle réunion. 

Il en va du même raisonnement en ce qui concerne la réunion Zoom à laquelle vous déclarez avoir 
participé en juin 2020. Ainsi, invitée à dire quel était l’ordre du jour de cette réunion, vous répondez que 
c’était « sur la contribution financière et la contribution sous forme d’idées ». Cependant, lorsqu’il vous 
est demandé quelles sont les idées dont vous avez parlé, vous répondez laconiquement que vous 
n’avez fait que « suivre » mais vous vous montre incapable de citer la moindre « idée » qui aurait été 
partagée pendant cette rencontre virtuelle (NEP, p.8 et 9). Ce constat renforce la conviction du 
Commissariat général selon laquelle vous n’avez jamais participé à la moindre activité du MSD. 

De surcroît, vos connaissances du MSD ou de la politique burundaise en général sont à ce point 
lacunaires qu’il est impossible d’accorder foi à votre militantisme allégué. Certes, vous êtes en mesure 
de dire en quelle année le MSD a été créé et vous pouvez citer certains responsables du parti en 
Belgique. Cependant, vos propos se révèlent particulièrement inconsistant en ce qui concerne les 
projets et les propositions du parti. Interrogée à cet égard, vous déclarez que votre parti allégué veut 
lutter contre l’oppression et les divisions mais lorsqu’il vous est demandé ce que le MSD propose 
concrètement pour réaliser ces objectifs, vous vous montrez incapable de répondre, vous bornant à dire 
qu’ils « sont toujours en train de rassembler les idées » (NEP, p. 13). Or, il ressort de la lecture du site 
Internet du MSD que ce parti possède un programme comportant plusieurs idées concrètes en vue 
d’améliorer la situation du Burundi (cf. document 2 ajouté à la farde bleue du dossier administratif). Dès 
lors, votre ignorance totale du contenu de ce programme ici constatée amenuise grandement la 
crédibilité de votre engagement au sein du MSD. En outre, bien que vous ayez expliqué à l’Office des 
étrangers que vous aviez choisi le MSD après avoir « fait le tour des différents partis présents en 
Belgique » pour voir lequel correspondait le mieux à vos idées, vous n’êtes en mesure que de citer un 
seul autre parti politique d’opposition burundais, à savoir le FRODEBU (NEP, p. 12 et 13). Pourtant, il 
existe plusieurs partis politiques burundais représentés en Belgique, tels que le CNL, l’UPD, ou encore 
l’UPRONA parmi les plus connus. Le caractère lacunaire de vos connaissances à cet égard empêche 
de se convaincre du fait que vous ayez réellement eu une réflexion sur les différents partis politiques 
d’opposition burundais. Ce constat renforce encore un peu plus la conviction du Commissariat général 
selon laquelle votre adhésion au MSD n’est ni sincère ni effective. De plus, vous ne savez pas quel est 
le nom complet de l’actuel président du Burundi, vous ne savez pas quand a eu lieu le dernier grand 
referendum qui s’est tenu dans votre pays et vous en ignorez l’objet (NEP, p. 13). Or, en mai 2018 a été 
organisé un referendum national qui a avalisé la modification de la constitution burundaise. Vos 
connaissances du contexte politique burundais sont à ce point inconsistantes qu’il est impossible de se 
convaincre du fait que vous ayez un réel intérêt pour la politique de votre pays. Ce constat finit 
d’achever la crédibilité de votre militantisme en faveur du MSD. 

Votre carte de membre du MSD ne permet pas de modifier les constats dressés ci-dessus, que du 
contraire. Ainsi, vous ignorez qui vous a remis votre carte de membre et vous ne savez pas quelle était 
la fonction de cette personne au sein du parti, si bien qu’il est impossible de savoir dans quelles 
conditions vous l’avez obtenue. En outre, vous déclarez ne pas avoir payé pour obtenir ce document 
(NEP, p. 11).  
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Pourtant, vous déposez par ailleurs un reçu du MSD d’une somme de 20 euros pour le paiement d’une 
carte de membre, si bien que vos déclarations ne correspondent pas aux informations contenues dans 
les pièces que vous déposez à l’appui de votre seconde demande. Cette contradiction ruine la force 
probante de cette carte de membre comme indice de votre militantisme politique en faveur du MSD. 

Les reçus des cotisations que vous prétendez avoir versées au MSD n’énervent en rien les constats 
dressés cidessus. Il convient en effet de relever que selon ces documents vous ne versez plus de 
cotisations depuis le mois de septembre 2019, soit depuis plus d’un an, alors que vous affirmez être 
toujours une membre active du parti. La seule crise sanitaire de la Covid 19 ne peut expliquer à elle 
seule le fait que vous ne payez plus ces cotisations pusique celle-ci a débuté en février 2020, soit 5 
mois après le paiement de votre dernière cotisation. Ce constat déforce encore davantage la crédibilité 
de votre statut de membre du MSD. 

Quant à « l’à qui de droit » signé par [A.N.] le 18 mai 2019 et qui atteste du fait que vous soyez membre 
du MSD depuis le 3 avril 2019, ce document ne peut à lui seul rétablir la crédibilité de votre militantisme 
au sein de ce parti politique d’opposition présent en Belgique. Ainsi, la simple délivrance de ce 
document ne fait pas de vous une militante active d’un parti politique. Or, comme cela a été développé 
dans la présente décision, vos propos ne convainquent aucunement de la réalité des faits concernant 
votre profil politique allégué. 

En effet, comme cela a été démontré plus haut, vous n’avez jamais participé au moindre évènement ou 
à la moindre rencontre organisée par le MSD, même si vous avez tenté de le faire croire en produisant 
un montage photo. De même, bien que vous déclarez être membre de ce parti politique d’opposition 
burundais depuis le 3 avril 2019, soit précisément le surlendemain du refus définitif de votre première 
demande de protection internationale par le Conseil du contentieux des étrangers, vos propos 
concernant le MSD et les conditions dans lesquelles vous auriez rejoint ce parti sont à ce point 
inconsistantes et contradictoires qu’il est impossible de se convaincre de la réalité des faits. Au vu de ce 
qui précède, force est de constater que votre adhésion alléguée au MSD relève d’une manoeuvre dans 
le seul but d’obtenir un statut de réfugié. Cependant, vos gesticulations à cet égard n’ont jamais eu la 
moindre visibilité, si bien que rien ne permet de considérer que vous puissiez être considérée comme 
une opposante politique par le régime burundais. 

Au vu de ce qui précède le CGRA a considéré que dans le cadre de votre deuxième demande de 
protection internationale, vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière 
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 
l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 et a pris une décision d'irrecevabilité 
de votre deuxième demande de protection internationale. Vous n'avez pas introduit de recours contre 
cette décision d'irrecevabilité auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Vu qu’il ne reste plus 
aucune voie de recours dans le cadre de votre deuxième demande précédente, l’évaluation des faits 
proposée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 
augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 
protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent 
dans votre dossier dans le cadre de votre troisième demande. 

En l’occurrence, force est de constater que votre troisième demande de protection internationale 
s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre deuxième demande de 
protection internationale à savoir votre appartenance au parti MSD dont la crédibilité en a été remise en 
cause sur des points essentiels. 

Ainsi, vous déposez à l’appui de votre troisième demande de protection internationale la copie de sept 
photos privées relatives aux manifestations auxquelles vous avez participé, la copie d’une attestation 
d’inscription à un débat prévu le 17 avril 2021, la copie d’une invitation MSD Hainaut pour un évènement 
le 8 juin 2019 et la copie d’un communiqué de presse daté du 15 février 2022. 
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Concernant les photos privées que vous déposez, il convient tout d’abord de noter que vous 
apparaissez sur quatre de ces photos, et que les éléments contenus sur les photos dans lesquelles 
vous apparaissez permettent de conclure que ces photos ont été prises le même jour, au cours de la 
même manifestation. Notons qu’aucun élément sur ces photos ne fournit d’indications quant à la date à 
laquelle a eu lieu cette manifestation. Enfin, rien n’indique un lien entre cet évènement et votre 
appartenance au MSD. 

Concernant la copie de l’attestation d’inscription à un débat prévu le 17 avril 2021, aucun élément dans 
ce document ne permet d’attester que vous avez effectivement pris part à cet évènement. 

Concernant l’invitation à une réunion du MSD Hainaut le 8 juin 2019, notons tout d’abord qu’aucun 
élément ne permet de penser que vous êtes la destinataire de cette invitation. Par ailleurs, aucun 
élément sur ce document ne permet d’attester que vous avez effectivement pris part à cette réunion. 

Enfin, concernant le communiqué de presse daté du 15 février 2022 appelant à une manifestation le 19 
février 2022 à Bruxelles, notons qu’il s’agit là d’un document public, et que rien n’indique que vous avez 
effectivement pris part à cette manifestation. 

En ce qui concerne ces documents que vous avez déposés et dont il y a lieu de constater qu’ils ont trait 
à des événements qui découlent intégralement des faits que vous avez exposés dans le cadre de votre 
demande précédente à savoir votre appartenance au parti politique MSD, il convient de rappeler que 
cette demande avait été rejetée par le CGRA en raison d’un manque fondamental de crédibilité. Les 
déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre présente demande se situent uniquement dans 
le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme établis. Ces déclarations n’appellent donc 
pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non plus de rétablir leur crédibilité. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 
comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA 
ne dispose pas non plus de tels éléments. 

Enfin, le Commissariat général estime, à l’aune des informations objectives en sa possession (Cedoca, 
COI Focus : « Burundi – Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de 
retour dans le pays » du 28 février 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf ) que le 
seul séjour ou passage en Belgique pour un ressortissant burundais et spécifiquement en qualité de 
demandeur de protection internationale, n’est pas de nature à faire naitre une crainte fondée de 
persécution dans son chef en cas de retour au Burundi. 

Tout d’abord, si en 2015, les relations entre la Belgique et le Burundi se sont détériorées, il ressort des 
informations objectives que les relations diplomatiques entre le Burundi et l’Union européenne et 
spécifiquement la Belgique se détendent depuis quelques années. 

En effet, bien que les références aux «colonisateurs» restent courantes dans les discours de hauts 
responsables politiques, l’hostilité de l’Etat burundais à l’égard de la Belgique a diminué depuis 2018. 

Ainsi, depuis la fin de l’année 2020, plusieurs rencontres officielles de haut niveau ont eu lieu entre le 
président Ndayishimiye ou son ministre des Affaires étrangères, Albert Shingiro, et des représentants de 
l’Union européenne ainsi que de ses Etats membres, dont la Belgique, tant à Bujumbura qu’en Europe. 
Le 15 février 2022, le président Ndayishimiye s’est envolé pour Bruxelles afin de participer au sommet 
entre l’Union européenne et l’Union africaine des 17 et 18 février 2022. Il s’agit de la première visite d’un 
chef d’Etat burundais en Europe depuis 2014. 

Cette détente dans les relations entre le Burundi et la Belgique est par ailleurs confirmée et mise en 
avant par plusieurs sources contactées par le Cedoca qui estiment que celle-ci rend moins suspects et 
moins risqués les séjours individuels des ressortissants burundais de manière générale. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
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Par ailleurs, en ce qui concerne les retours au pays des ressortissants burundais, si l’Office des 
étrangers a recensé 13 retours volontaires entre 2019 et 2022, il a par contre indiqué pour la même 
période qu’il n’y a eu aucun retour forcé. 

L’Office des étrangers précise qu’en cas de rapatriement forcé, les autorités sur place sont 
préalablement informées car les laissez-passer sont délivrés sur la base des données de vol que l’Office 
fournit à l’ambassade du pays concerné. Par contre, il ne communique jamais l’information selon 
laquelle une personne aurait introduit une demande de protection internationale. Il n’y a, dès lors, 
aucune raison de considérer que les autorités burundaises puissent être mises au courant du fait qu’un 
de leurs ressortissants de retour au pays ait fait une demande de protection internationale en Belgique. 
En outre, bien que la loi portant réglementation des migrations au Burundi adoptée fin 2021 incrimine 
les entrées, séjours et sorties illégales du pays, le Cedoca n’a trouvé aucune disposition légale 
condamnant le fait d’avoir demandé une protection internationale ou d’avoir séjourné en Europe. 

Ensuite, en ce qui concerne la présence des autorités burundaises à l’aéroport de Bujumbura, même si 
les interlocuteurs du CGRA ne mentionnent pas tous les mêmes autorités, la plupart s’accordent sur la 
présence de la police - notamment les agents du commissariat général des migrations (anciennement 
appelé « police de l’air, des frontières et des étrangers » (P.A.F.E.) qui gèrent la gestion de l’immigration 
et de l’émigration et qui vérifient les documents de voyage) – et sur la présence du Service national des 
renseignements (SNR). D’autres interlocuteurs isolés mentionnent la présence d’autres institutions 
telles que la police nationale, les agents de la présidence, les militaires, les percepteurs de l’Office 
burundais des recettes ainsi que des agents sanitaires de l’Institut national de santé publique. 

Une fois sur le sol burundais, aucun contact ne fait cependant mention de procédures ou de contrôles 
particuliers pour les Burundais rentrant au pays. 

De surcroit, depuis mars 2020, la Commission d’enquête sur le Burundi créée par le Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies a aussi constaté que l’hostilité à l’égard des rapatriés a diminué et aucun 
rapport international portant sur la situation des droits de l’Homme au Burundi depuis 2019, ne fait 
mention de problèmes rencontrés lors du retour sur le territoire des ressortissants burundais rentrant de 
Belgique (ou d’autres lieux) par voie aérienne. 

Le Commissariat général n’a obtenu aucune information précise ou concrète de ses interlocuteurs sur 
des problèmes éventuellement rencontrés par des demandeurs de protection internationale déboutés en 
Europe, spécifiquement en Belgique. Ainsi, le CGRA ne dispose d’aucun élément indiquant que le seul 
passage par la Belgique ou le séjour en Belgique exposerait un ressortissant burundais retournant au 
Burundi à des problèmes avec ses autorités. 

Bien que certains interlocuteurs, de manière isolée, aient pu évoquer des situations éventuellement 
problématiques pour certaines catégories de personnes (les membres de la société civile, les 
journalistes, les opposants politiques, les personnes qui critiquent ouvertement le pouvoir, etc…), ou 
mentionner des exemples de personnes ayant subi des interrogatoires sérieux, des arrestations, voire 
des détentions, le Commissariat général constate qu’aucun de ces interlocuteurs n’a fourni le moindre 
détail concret sur les identités et profils des exemples cités. 

Le Commissariat général remarque cependant que la plupart ont évoqué comme seul cas concret celui 
de Béatrice Nyamoya qui a été arrêtée et détenue durant une semaine en novembre 2021 lors de son 
retour au Burundi. Le Commissariat général constate toutefois qu’elle revenait du Rwanda – et non de la 
Belgique - et relève plusieurs éléments très spécifiques de son profil qui sont de nature à attirer 
davantage le regard de ses autorités : elle est une militante connue pour les droits des femmes et est 
parente d’un opposant politique en exil critique à l’égard du pouvoir. Il s’agit donc d’un cas particulier 
d’une personne présentant un profil d’opposante politique, si bien que rien ne permet de tirer de ce cas 
individuel des conclusions générales à l’égard de l’ensemble des ressortissants burundais. 
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime qu’aucune information en sa possession ne 
permet d’affirmer que n’importe quel ressortissant burundais, du seul fait de son passage ou séjour en 
Belgique, puisse être suspecté de sympathie pour l’opposition aux yeux des autorités burundaises, et 
que, dès lors, ce seul séjour ou passage ne fait pas courir à tout ressortissant burundais un risque 
sérieux d’être persécuté du fait de ses opinions politiques ou des opinions politiques qui lui seraient 
imputées. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du 
conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 
de sa présence sur place, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. 

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir COI Focus intitulé : Burundi « Situation 
sécuritaire », du 31 janvier 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf ) que les conditions de sécurité au Burundi 
restent volatiles. 

Sur le plan politique, une nouvelle crise a débuté en avril 2015 avec l’annonce par le président 
Nkurunziza de briguer un troisième mandat. Depuis, les opposants au régime – ou ceux perçus comme 
tels – font l’objet de graves répressions. Les événements qui ont suivi n’ont pas modifié cette situation. 
En effet, en mai 2018, une nouvelle Constitution approuvée par un referendum populaire a renforcé le 
pouvoir du président Nkurunziza et consolidé la domination politique du CNDD-FDD qui est devenu au 
fil du temps un « parti-État ». En juin 2020, le nouveau président, Evariste Ndayishimiye – vainqueur 
des élections présidentielles de mai 2020 et qui a précocement prêté serment suite au décès soudain 
de son prédécesseur Pierre Nkurunziza – a formé un gouvernement composé exclusivement de 
membres du CNDD-FDD, dont plusieurs « durs » du régime. Les observateurs font état de la 
persistance d’attaques systématiques contre les membres de l’opposition – ou ceux considérés comme 
tels – en application d’une politique d’Etat. 

Sur le plan sécuritaire, le Burundi fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir 
d’affrontements armés, d’attaques aveugles contre les civiles, de violences politiques ou de criminalité. 

Si depuis juin 2021, on assiste à une recrudescence des affrontements entre les forces de l’ordre et des 
groupes armés, il ne ressort pas des informations précitées que la situation au Burundi puisse être 
qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, 
ces actes de violence restent extrêmement limités dans le temps et dans l’espace. Les incursions et 
affrontements armés en 2020 et 2021 se sont surtout produits dans les provinces frontalières avec la 
RDC et le Rwanda ainsi qu’autour de la forêt de la Kibira contiguë au Rwanda. Malgré la revendication 
de certaines attaques par le groupe rebelle RED Tabara, les observateurs estiment que les groupes 
armés basés en RDC ne constituent pas de menace crédible et réelle pour le régime. 

Si ces actes de violence isolés et sporadiques ciblent les forces de l’ordre, les militaires et des membres 
du parti au pouvoir, depuis deux ans, un nombre plus important de civils a été recensé parmi les 
victimes. 

Ainsi, depuis mai 2021, plusieurs attaques armées (notamment à la grenade) dans des lieux publics 
(arrêts de bus, gare routière, marché, cinéma) ont ciblé des civils sans que les auteurs aient été 
identifiés ou leurs motifs élucidés. S’il est question, depuis mai 2021, d’une recrudescence d’attaques 
aveugles contre les civils, ces attaques ont également un caractère particulièrement isolé et sporadique. 

Les violations des droits de l’homme ont perdu en intensité après les élections de 2020. Toutefois, après 
les attaques armées qui ont eu lieu à partir de mai 2021 – attaques faisant des victimes parmi la 
population civile et parmi les membres des forces de l’ordre et du parti au pouvoir – il est question d’une 
recrudescence des violations et d’une réactivation des Imbonerakure.  

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
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Dans le cadre de la traque des responsables de ces incidents, plusieurs sources ont documenté des 
arrestations et détentions arbitraires, de la torture, des violences sexuelles ainsi que des disparitions 
forcées et des exécutions extrajudiciaires. La commission d’enquête onusienne indique que des 
personnes soupçonnées de collaboration avec des groupes armés ont été ciblées sur la base d’un 
profilage ethnique et/ou politique. Il s’agit d’opposants, notamment des militants du CNL, d’ex-FAB ainsi 
que leurs proches, de jeunes Tutsi et de certains rapatriés depuis les pays voisins. 

De manière générale, la plupart les observateurs s’accordent toujours sur le caractère avant tout 
politique de la crise. La commission signale en septembre 2021 que l’espace démocratique reste bien 
fermé et que le contrôle des médias et de la société civile ne faiblit pas. Elle rapporte que les autorités 
(hauts responsables de l’Etat, armée, forces de l’ordre, autorités administratives locales et 
Imbonerakure) ciblent principalement des personnes qui ne montrent pas leur soutien au CNDD-FDD ou 
au Président (notamment en refusant d’adhérer au parti ou de donner des contributions financières), 
des membres du CNL et parfois des membres d’autres partis d’opposition, des membres de familles 
d’opposants réels ou présumés, des personnes soupçonnées d’implication dans les attaques armées ou 
de collaboration avec des groupes armés. 

Il ressort des informations objectives précitées que les incidents violents observés au Burundi sont dans 
une large mesure ciblés. Ces incidents font également un nombre de victimes plus restreint 
comparativement aux premières années de la crise. 

Le CGRA estime donc qu’en dépit d’une situation sécuritaire encore volatile qui mérite d’être étroitement 
surveillée, le Burundi, que ce soit à Bujumbura ou en province, n’est pas actuellement sous l’emprise 
d’une violence aveugle, une violence sévissant de manière indiscriminée, non-ciblée. 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement au Burundi, ne constitue 
pas une situation de « violence aveugle » dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 
48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 
conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 
gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 
recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 
l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 
l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 
d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 
habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 
de la loi du 15 décembre 1980. ». 
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou — si par exemple, 

il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin — 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 
d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2013/32/UE »). 
 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la 

directive 2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la 
législation belge, mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, 

les dispositions d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les 
exigences d’une directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute 
la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le 

résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-

397/01 à C-403/01, Pfeiffer e. a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. Les rétroactes 

 

3.1 Dans le cadre de sa première demande de protection internationale, introduite le 25 août 2016, la 

requérante invoquait diverses formes de violence que sa famille biologique et elle-même auraient subies 

au Burundi. Elle précisait par ailleurs avoir a été adoptée par Mme N. M. S., veuve d’un ancien président 
burundais. 

 

La partie défenderesse a pris à son égard, le 21 décembre 2018, une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, en relevant notamment le manque de crédibilité 

de ses déclarations quant aux circonstances du décès de ses parents et quant aux ennuis de ses frères 

au Burundi, de même que le fait qu’au regard de son profil apolitique et du statut particulier de sa mère 

adoptive, la requérante échappe au climat de suspicion alors présent au Burundi, de sorte que son seul 

séjour en Belgique où elle a demandé la protection internationale ne suffisait pas à lui octroyer un statut 

de protection internationale.  

 

La requérante a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil qui, dans un arrêt n° 219 

301 rendu le 1er avril 2019, a confirmé la décision de refus de la partie défenderesse. 
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3.2 Le 26 avril 2019, sans avoir quitté le territoire belge, la requérante a introduit une deuxième 

demande de protection internationale, soutenant avoir rétabli le contact avec ses frères restés au 

Burundi ; que ces derniers se cachent de peur d’être persécutés ; et qu’elle risque de subir le même sort 
en cas de retour dans son pays. Elle affirmait par ailleurs avoir adhéré au parti burundais Mouvement 

pour la Solidarité et la Démocratie (ci-après dénommé « MSD ») et avoir participé à certaines activités 

dudit parti en Belgique.  

 

Après l’avoir entendue le 6 octobre 2020 au cours d’un entretien personnel, la partie défenderesse a 
pris à son égard, le 7 décembre 2020, une décision déclarant sa demande ultérieure de protection 

internationale irrecevable. Dans cette décision, la partie défenderesse relevait notamment le manque de 

crédibilité et de vraisemblance des dires de la requérante quant au fait qu’elle aurait renoué le contact 
avec ses frères au Burundi, ainsi que le manque de crédibilité de ses déclarations quant au fait qu’elle 
aurait adhéré au MSD, les éléments produits à cet égard manquant de force probante, voire, pour l’un 
d’entre eux, étant un faux document. 

 

La requérante n’a pas introduit de recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil. 
 

3.3 Le 29 avril 2022, sans avoir quitté le territoire belge, la requérante a introduit une troisième demande 

de protection internationale, invoquant, comme lors de la demande précédente, son adhésion au MSD 

et sa qualité de demandeuse de protection internationale en Belgique.  

 

Dans le cadre de cette troisième et présente demande, la partie défenderesse a pris une décision le 29 

juillet 2022 dans laquelle elle déclare cette nouvelle demande irrecevable au motif que conformément à 

l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de de la loi du 15 décembre 1980, elle n’aperçoit pas de nouveaux 
éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que la requérante puisse 

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire.  

 

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil. 

 

4. Les éléments déposés par les deux parties  

 

4.1 La requérante joint à la requête les éléments inventoriés comme suit : 

 

« 1. Copie de la décision attaquée ; 
2. Désignation du bureau d’aide juridique ; 
3. Décision du CGRA concernant Monsieur [N.] ». 

 

4.2 Par le biais de deux notes complémentaires du 31 janvier 2023, la requérante communique 

également au Conseil les éléments suivants :  

 

Pour ce qui concerne la première note complémentaire :  

 

« 1. COI FOCUS 12 octobre 2022 
2. COI FOCUS 28 février 2022 
3. rapport de la Commission d’enquête sur le Burundi de l’assemblée  
générale des Nations Unies, daté du 12 août 2021 
4. La Libre Afrique ,« Burundi : la dangereuse dérive sécuritaire des  
faucons du pouvoir, 06.08.2022 
5. La Libre Belgique, « Burundi : un nouveau Premier ministre sur fond de  
vives tensions », 7 septembre 2022 
6. Human Rights Watch, « Au Burundi, un tenant de la ligne dure à la tête  
du gouvernement », 19 septembre 2022 
7. Déclaration du porte-parole de la police (octobre 2022) ». 

 

Pour ce qui concerne la seconde note complémentaire :  

 

« - Participation au vote pour le nouveau président de la cellule de Bruxelles 
- Preuves d’un meeting « zoom ». » 
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4.3 Le 16 février 2023, la partie défenderesse adresse au Conseil une note complémentaire dans 

laquelle elle renvoie aux deux documents suivants, émanant de son service de documentation, à savoir 

le « COI Focus Burundi. Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de 

retour dans le pays » du 28 février 2022 ainsi que le document « COI Focus Burundi. Situation 

sécuritaire » du 12 octobre 2022. 

 

4.4 Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du 

15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

5. La thèse de la requérante 

 

5.1 La requérante prend un premier moyen de la violation des normes et principes suivants :  

 

« […] articles 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du 
Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; - de 
l’article 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection ; - des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 
; - des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin 
d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les 
causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Elle prend un deuxième moyen de la violation des « […] articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 ; - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 
administratifs ; - des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation 
avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété 
dans les causes et/ou les motifs ». 

 

5.2 En substance, elle conteste le bien-fondé de l’appréciation faite par la partie défenderesse du 
caractère irrecevable de sa demande ultérieure de protection internationale. 

 

5.3 Dans le dispositif de sa requête, elle demande la réformation de la décision querellée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision 
querellée. A titre infiniment subsidiaire, elle postule l’octroi du statut de protection subsidiaire. 

 

6. L’appréciation du Conseil 
 

6.1 Le Conseil observe tout d’abord que l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 
dispose que : 

 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 
l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 
éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments ou faits, le 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 
contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l’objet d’une décision de clôture prise en 
application de l’article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande recevable ». 

 

6.2 Le Conseil souligne ensuite que, dans son arrêt n° 219 301 rendu le 1er avril 2019 dans le cadre de 

la première demande de protection internationale de la requérante, il a notamment jugé que : 

 

« 4.12. […] qu’il ressort des propos de la requérante qu’après le décès de sa mère en 2003, elle a été 
prise en charge par madame NMS qui est devenue sa mère adoptive. En 2009, la requérante a quitté 
légalement le Burundi pour se rendre au Ghana où elle a été scolarisée. En 2010, elle s’est rendue aux 
Pays Bas où elle a été scolarisée dans un internat.  
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Chaque année, elle rentrait au Burundi pour les vacances scolaires. En 2015, la requérante s’est 
installée en Belgique chez sa mère adoptive. En 2016, la requérante a introduit une demande de 
protection internationale.  
 
4.13. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater que la requérante n’a aucune 
activité politique, que depuis [2009], date de son départ du pays, elle est à chaque fois retournée au 
Burundi durant les vacances scolaires, sans avoir jamais été inquiétée par ses autorités nationales. La 
requérante est à chaque fois partie et revenue au Burundi de façon légale munie des pièces d’identité.  
 
4.14. En ce que la requérante invoque ne plus avoir de nouvelles de ses frères restés au Burundi depuis 
2015, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse ne peut que relever le caractère particulièrement 
vague des déclarations de la requérante et de sa tutrice quant au sort desdits frères. Et ce, d’autant que 
la tutrice de la requérante est une personne influente, disposant d’un réseau et voyageant fréquemment 
au Burundi. De plus, la requérante ne produit aucun document de nature à établir les difficultés 
rencontrées par ses frères.  
 
4.15. Comme le soulève la requête, dans son arrêt 195 323 du 23 novembre 2017, le Conseil a estimé, 
au vu de la situation prévalant au Burundi, des relations entre la Belgique et le Burundi et des 
informations relatives aux réfugiés burundais et au sort des ressortissants burundais résidant en 
Belgique, que, dans le contexte qui prévaut actuellement au Burundi, la seule circonstance que le 
requérant a séjourné en Belgique où il a demandé à bénéficier de la protection internationale, suffit à 
justifier dans son chef une crainte avec raison d’être persécuté du fait des opinions qui lui seraient 
imputées.  
 
Toutefois, en l’espèce, le Conseil estime qu’il y a lieu de tenir compte du profil particulier de la 
requérante. En effet, cette dernière a pour tante et mère adoptive NMS qui est la veuve du président 
burundais Cyprien Ntaryamira mort dans l’attentat contre l’avion du Président rwandais Juvénal 
Habyarimana. Comme le souligne la partie défenderesse, la législation burundaise lui confère un statut 
important de veuve d’un ancien chef d’Etat qui lui confère notamment le droit à un passeport 
diplomatique et à toucher une rente viagère versée par l’Etat burundais. NMS résidant en Belgique s’est 
vue délivrée un nouveau passeport diplomatique en 2017 avec lequel elle a effectué des séjours au 
Burundi en 2017 et 2018 sans avoir jamais été inquiétée par ses autorités nationales. Par ailleurs, il 
ressort des informations de la partie défenderesse non contestées par la partie requérante, que 
madame NMS s’est entretenue avec le président burundais le 23 mars 2017 pour demander au 
gouvernement burundais d’insister auprès des Nations Unies pour l’établissement d’une commission 
d’enquête sur les circonstances de la mort de son mari. Lors de son audition au CGRA, NMS a exposé 
ne plus avoir d’activités politiques et qu’elle était considérée comme neutre et qu’elle avait des relations 
avec les cadres du parti au pouvoir.  
 
4.16. Partant, vu le profil apolitique de la requérante et le profil particulier de la mère adoptive de la 
requérante, le Conseil considère qu’ils échappent au climat de suspicion évoqué plus haut et au risque 
qui en découle […] ». 

 

De même, comme il a été souligné plus haut dans le présent arrêt, la partie défenderesse a rendu, le 8 

décembre 2020, une décision déclarant irrecevable la demande ultérieure de protection internationale 

introduite par la requérante devant les instances belges le 26 avril 2019. 

 

Dans cette décision, la partie défenderesse relevait notamment le manque de crédibilité et de 

vraisemblance des dires de la requérante quant au fait qu’elle aurait renoué le contact avec ses frères 
au Burundi, ainsi que le manque de crédibilité de ses déclarations quant au fait qu’elle aurait adhéré au 
MSD, les éléments produits à cet égard manquant de force probante, voire, pour l’un d’entre eux, étant 
un faux document. 

 

6.3 Il convient dès lors d’apprécier, dans le cadre de cette troisième demande de protection 
internationale, si la requérante présente de nouveaux faits ou éléments qui augmenteraient de manière 

significative la probabilité qu’il faille lui octroyer un statut de protection internationale. 
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6.4 Tout d’abord, en ce que la requérante fait grief à la partie défenderesse de ce que celle-ci 

« n’examine absolument pas [les] nouveaux documents [déposés dans le cadre de sa troisième 
demande] et se base uniquement sur les constats qu’il a réalisé lors des 2 demandes d’asile 
précédentes pour rejeter sa demande » et souligne que « La décision est stéréotypée au point de 

reprendre mot à mot dans les faits, la décision prise le 08.12.2020 […] [et que] la motivation de la 
décision l’est tout autant vu qu’elle reprend essentiellement, mot à mot également, les motifs du refus 
des deux demandes d’asile précédentes », (requête, p. 4), le Conseil observe, d’une part, que si la 

partie défenderesse semble en effet avoir intégré des passages de la décision prise le 8 décembre 2020 

dans le cadre de la deuxième demande de la requérante, cela n’apparaît toutefois ni stéréotypé ni 

incohérent au vu de l’objectif de la partie défenderesse dans le cadre de l’analyse du caractère 
recevable de cette troisième et nouvelle demande, à savoir si la requérante présente, à l’appui de cette 
nouvelle demande des éléments ou faits nouveaux qui augmenteraient la probabilité qu’il faille lui 
octroyer un statut de protection internationale que la partie défenderesse n’a pas estimé nécessaire de 
lui attribuer dans le cadre de ses deux précédentes demandes. Au surplus, le Conseil n’aperçoit en tout 
état de cause pas quel préjudice précis la requérante aurait subi du fait du choix – plutôt stylistique - de 

la partie défenderesse de reprendre intégralement des passages d’une décision d’irrecevabilité 
antérieure, la requérante n’identifiant pas de grief particulier à cet égard, hormis le fait que la présence 

de certains mots (« dont objet ») aurait pu être évitée si la partie défenderesse n’avait pas manqué 
d’attention, sans qu’il y ait lieu, aux yeux du Conseil, de conclure à une motivation « stéréotypée » dans 

le chef de la partie défenderesse. 

 

D’autre part, le Conseil observe que cet argument, ainsi formulé, procède d’une lecture partielle de 

l’acte présentement attaqué. En effet, la lecture de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse 

prend le soin d’expliquer pourquoi elle estime que les éléments invoqués à l’appui de la troisième 
demande n’établissent pas l’appartenance de la requérante au MSD, laquelle, contrairement à ce qui 

est souligné en termes de requête, remet formellement en cause la qualité de membre de la requérante 

pour le MSD.  

 

6.5 Ensuite, en ce la requérante indique que « […] Le CGRA remet en cause la crédibilité de [son 
appartenance] au MSD en se basant sur sa décision de rejet de sa seconde demande d’asile. Or, à ce 
moment, en avril 2019, [elle] avait adhéré depuis quelques semaines seulement à ce parti et n’en 
connaissait dès lors pas parfaitement le fonctionnement […] », le Conseil constate que la requérante a 

été interrogée à propos de son adhésion alléguée au MSD plus d’une année après ladite adhésion, à 
savoir le 6 octobre 2020, constat qui infirme la chronologie présentée dans la requête. (Voy. dossier 

administratif, farde 2ème demande, pièce 4, Notes de l’entretien personnel du 6 octobre 2020, page 6).  

 

Or, au présent stade de la procédure, le Conseil observe que la requérante, qui n’a pas introduit de 
recours contre la décision d’irrecevabilité prise dans le cadre de sa deuxième demande de protection 

internationale, ne produit aucune argumentation sérieuse ou convaincante qui permettrait de remettre 

en cause les constats auxquels la partie défenderesse était parvenue dans le cadre de cette deuxième 

demande – lesquels sont rappelés dans le cadre de cette troisième demande -, selon lesquelles la 

requérante n’établissait pas – notamment du fait de son manque de connaissance du parti, du caractère 

opportuniste de son adhésion alléguée deux jours après l’arrêt prononcé par le Conseil dans le cadre de 

sa première demande, le manque de toute consistance de ses déclarations quant aux activités 

auxquelles elle soutenait avoir pris part en Belgique et l’absence de toute force probante de la carte de 
membre du MSD et des autres documents produits en vue d’attester son engagement – la réalité de son 

militantisme pour le MSD en Belgique. Le Conseil estime pour sa part pouvoir totalement faire sienne 

une telle motivation, dès lors qu’elle se vérifie au dossier administratif et est pertinente. 
 

Si la requérante allègue que « […] Le but de l’introduction de cette 3eme demande d’asile est de 
démontrer que 3 ans plus tard, [elle] est toujours active au sein de ce parti d’opposition, ce qui lui donne 
un autre statut et un autre profil que celui examiné par le CGRA en 2020. Le CGRA [ne l’a pourtant pas 
interrogée] sur ses nouvelles connaissances du parti et sur ses activités au sein de celui-ci depuis 
3 ans. En actualisant pas ces informations, la partie adverse ne peut comprendre [sa crainte actuelle] 
de d’être persécutée au Burundi en raison de son appartenance à un parti d’opposition en Belgique », 

le Conseil observe que le présent recours de plein contentieux introduit auprès du Conseil offre à la 

requérante l’opportunité de faire valoir tous les éléments de nature à établir la réalité de ses 

prétentions, et notamment de son adhésion alléguée au MSD. Or, au stade actuel de la procédure, la 

requérante se révèle incapable de présenter devant le Conseil — que ce soit par le biais d’écrits ou de 
déclarations — un quelconque élément significatif ou suffisamment probant permettant de tenir son 

adhésion alléguée au MSD pour plausible. 
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6.6 En ce qui concerne d’ailleurs l’examen des nouveaux documents produits par la requérante à l’appui 
de cette troisième demande de protection internationale, le Conseil estime que la partie défenderesse a 

pu à juste titre relever que :  

 

- l’attestation d’inscription à un débat prévu le 17 avril 2021 ne comporte aucune indication attestant 
la participation de  la requérante à cet évènement. 

 

- l’invitation à une réunion du MSD Hainaut le 8 juin 2019 ne comporte aucun élément indiquant que 

la requérante en est la destinataire ou qu’elle a effectivement pris part à cette réunion. 
 

- le communiqué de presse daté du 15 février 2022 — appelant à une manifestation le 19 février 2022 

à Bruxelles — est un document public, rien n’indique que la requérante a effectivement pris part à 

cette manifestation. 

 

- les 7 photographies de la requérante lors de ce qu’elle présente comme une manifestation du MSD 
ne permettent pas d’établir un lien entre la requérante et le MSD et ne fournissent aucun élément 
quant au contexte d’un tel événement.  

Si la requérante soutient que concernant « […] les photos d’un évènement au MSD [déposées], le 
CGRA [lui] reproche de ne pas en connaître la date et que rien n’indique un lien entre cet évènement et 
son appartenance au MSD. Il faut néanmoins remarquer qu’aucune question [ne lui a été posée] à ce 
sujet […] », le Conseil observe, à nouveau, que le présent recours de plein contentieux introduit auprès 

du Conseil offre à la requérante l’opportunité de faire valoir tous les éléments de nature à établir la 
réalité de son adhésion alléguée au MSD. Or, le Conseil constate à la suite de la partie défenderesse 

que sur les sept photographies déposées, la requérante n’apparait que sur quatre d’entre elles ; que les 

informations figurant sur ces dernières révèlent que ces images ont été prises le même jour, au cours 

de la même manifestation ; que rien ne renseigne la date de la manifestation concernée ; et qu’aucun 
lien n’apparait entre cet évènement et l’appartenance de la requérante au MSD. Par ailleurs, le Conseil 

relève que la requérante n’établit aucunement que les photographies qu’elle produit auraient été d’une 
quelconque manière diffusée, celle-ci précisant d’ailleurs, en réponse à la question « Les autorités de 

votre pays d’origine sont-elles au courant de ces activités et/ou de votre adhésion ? », que « Pas 

nécessairement, mais les photos de toutes ces activités sont publiées dans divers médias. L’information 
circule et arrive partout ». 

 

En outre, en ce que la requérante observe que « Lors de son audition à l’Office des étrangers [elle] a 
expliqué que les publications du parti étaient visibles à l’étranger, ce qui renforçait sa crainte. Le CGRA 
n’a pas non plus examine ceci », le Conseil souligne, d’une part, que la requérante n’a produit aucune 
publication du parti à ce stade de la procédure – qui plus est une publication qui attesterait son 

engagement – et rappelle, d’autre part, que l’adhésion de la requérante au MSD n’étant pas tenue pour 
établie, l’allégation selon laquelle les publications dudit parti sont visibles à l’étranger est dénuée de 

portée utile. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement conclure que la requérante 

n’apporte toujours pas d’élément qui permettrait de démontrer son engagement au sein du MSD, ni 
même sa participation à des réunions ou des manifestations pour le compte de ce parti, comme elle 

avait pu légitimement le conclure sur la base des déclarations et documents présentés par la requérante 

dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale. 

 

Par ailleurs, l’examen des documents produits en annexe de la note complémentaire du 31 janvier 2023 
ne permet pas de modifier une telle conclusion.  

 

En effet, en ce qui concerne la photographie sur laquelle figure la requérante, rien ne permet de 

déterminer les circonstances de la prise d’un tel cliché – qui aurait eu lieu, selon la requérante, lors du 

vote pour le nouveau président de la cellule de Bruxelles du MSD -. De même, rien ne permet en outre 

d’établir que la requérante serait la destinataire du message reçu en vue de se rendre à une telle 

réunion, dès lors qu’aucun élément permet de penser que c’est la requérante, avec son propre 
téléphone, qui a reçu une telle information ; rien n’établit davantage qu’elle se soit, le cas échéant, 
rendue à une telle réunion. Enfin, concernant l’invitation à une conférence-débat par Zoom, aucun 

élément ne prouve que la requérante y aurait participé ou y aurait été identifiée. 
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Partant, le Conseil estime que de tels documents ne permettent ni d’établir que la requérante serait 

militante au sein du MSD, ni qu’elle aurait pris part à des activités organisées par ce mouvement en 
Belgique. 

 

6.7 En ce que la partie requérante soulève ensuite que « le CGRA a octroyé le 27.10.2021, le statut de 

réfugié à un autre enfant adoptif de madame [N. M. S.], [B. N.], également membre du MSD en 

Belgique » et en conclut que « Contrairement à ce qu’il est invoqué dans la décision attaquée, ceci 
démontre que des personnes proches de Madame [N. M. S.], peuvent malgré le statut particulier de 

cette dernière, être ciblées par les autorités burundaises » (requête, p. 5), le Conseil observe tout 

d’abord que la requérante ne dépose pas le moindre élément permettant d’établir l’identité du 
destinataire de la décision produite en annexe de la requête, l’existence d’un lien familial entre cet 
individu, d’un côté, et la requérante et N. M. S., de l’autre, ou encore les faits ou éléments qu’il a 
présentés à l’appui de sa propre demande de protection internationale. En outre, si la requête relève 
que le cas de cette personne serait similaire à celui de la requérante vu qu’il est également membre du 
MSD en Belgique, le Conseil ne peut que rappeler que l’engagement politique de la requérante au sein 
du MSD en Belgique n’est pas tenu pour établi en l’espèce. 

 

Pour le reste, le Conseil observe que la requérante n’apporte aucun autre élément contraire ni aucun 
argument particulier qui permettrait de remettre en cause le motif de l’acte attaqué par lequel la partie 
défenderesse a pu, à bon droit, relever que « De plus, force est de constater que votre mère adoptive, 
avec qui vous vivez toujours actuellement sous le même toit en Belgique, se rend encore régulièrement 
au Burundi et est toujours en bons termes avec le régime burundais actuel. Ainsi, [N.M.S.] était présente 
au Burundi en avril 2019 pour les commémorations de l’assassinat de son défunt mari et auxquelles 
assistaient le président du Burundi Pierre Nkurunziza en compagnie d’autres hautes autorités du pays 
(cf. document 1 ajouté à la farde bleue). Vous déclarez par ailleurs vous-même que votre mère adoptive 
n’a aucun problème au Burundi et qu’elle était au pays au moment de votre entretien personnel au 
Commissariat général (NEP, p. 14). Au vu de ce qui précède, le profil particulier de votre mère adoptive 
qui vous permet d’échapper au climat de suspicion qui règne au Burundi, tel que décrit par le 
Commissariat général dans sa première décision de refus et par le Conseil du Contentieux des 
étrangers dans son arrêt n°219301 du 1er avril 2019, est toujours d’actualité et ne peut être remis en 
cause. Ce constat renforce la conviction du Commissariat général selon lesquels vos craintes en cas de 
retour au Burundi ne sont pas fondées ». 
 
6.8 Dans la même lignée, le Conseil constate que la requérante reste muette face à la motivation de la 

décision attaquée relative au fait qu’elle aurait renoué des contacts avec son frère, le Conseil estimant 
pouvoir intégralement faire sienne la motivation de la décision attaquée à cet égard dès lors qu’elle se 
vérifie au dossier administratif. 

 

6.9 En outre, en ce que la requérante fait valoir, dans sa requête et en annexe de la première note 

complémentaire du 31 janvier 2023, des informations concernant la situation générale au Burundi ainsi 

que celles concernant la situation des ressortissants burundais qui ont séjourné en Belgique, le Conseil 

observe que lesdites informations générales concernant la situation sécuritaire au Burundi et concernant 

la situation des ressortissants burundais qui ont séjourné ou déposé une demande de protection 

internationale en Belgique sont d’ordre général et sans lien significatif avec la situation personnelle de 
cette dernière. De telles informations sont dès lors insuffisantes pour établir la réalité des problèmes 

spécifiques que cette dernière relate dans son chef personnel. Le Conseil rappelle que la simple 

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un 
pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en 

l’espèce, vu le statut particulier de la mère adoptive de la requérante et le profil de la requérante, le 
Conseil considère que cette dernière échappe au risque et au climat de suspicion invoqués dans la 

requête (pages 6-15). 

 

Sur ce point, le Conseil considère qu’il y a lieu de tenir compte de l’arrêt n° 282 473 du 22 décembre 

2022 rendu à trois juges. Dans cet arrêt, le Conseil a estimé, au vu de la situation prévalant au Burundi, 

des relations entre la Belgique et le Burundi et des informations relatives aux réfugiés burundais et au 

sort des ressortissants burundais résidant en Belgique, que dans le contexte qui prévaut actuellement 

au Burundi, la seule circonstance que la requérante a séjourné en Belgique où elle a demandé à 

bénéficier de la protection internationale, suffit à justifier dans son chef une crainte avec raison d’être 

persécutée du fait des opinions politiques qui lui seraient imputées.  
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Toutefois, ledit arrêt poursuivait en constatant « qu’il ne ressort, par ailleurs, ni de la décision attaquée, 
ni d’aucun élément du dossier, qu’il existerait des raisons de penser que la requérante pourrait 

échapper pour un motif quelconque au climat de suspicion Evoqué plus haut et au risque qui en 

découle ».  

 

Or, à nouveau, en l’espèce, sur la base des éléments relevés ci-avant, le Conseil estime qu’en 
l’espèce, le profil apolitique de la requérante et le profil particulier de sa tante et tutrice permettent de 

penser que la requérante échappe au climat de suspicion évoqué dans cet arrêt et au risque qui en 

découle. 

 

6.10 Pour le surplus, la requête introductive d’instance se limite à réitérer les éléments dont la 
requérante se prévaut à l’appui de sa demande ultérieure et à critiquer l’analyse opérée par la partie 
défenderesse au sujet des pièces déposées dans ce cadre sans toutefois apporter d’élément 
déterminant à cet égard. 

 

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par la requérante ne peut lui être 

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès 

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité 

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées 
ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès 
lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 

Par ailleurs, la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 

1980, selon lequel le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des 

atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes 
est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du 
risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, la requérante 
n’établit aucunement qu’elle a déjà été persécutée par le passé ou qu’elle a déjà subi des atteintes 

graves.  

 

6.11 En définitive, le Conseil estime que la requérante ne produit, dans le cadre de la présente 

demande ultérieure, aucun élément ou fait nouveau qui augmenterait de manière significative la 

probabilité qu’il faille lui reconnaître la qualité de réfugié au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est 
valablement motivée à cet égard. 

 

6.12 En ce qui concerne l’octroi éventuel du statut de protection subsidiaire, le Conseil rappelle que 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. ». 
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

6.12.1 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 
1980, le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié. 

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il faille lui reconnaître 
la qualité de réfugié, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’augmenter 
de manière significative, sur la base des mêmes événements ou motifs, la probabilité qu’il doive lui être 
octroyé le statut de protection subsidiaire en ce qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas 
de retour dans son pays d’origine elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.12.2 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe 

aucune argumentation circonstanciée - et ne dépose aucun document - qui permette de considérer que 

la situation dans son pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.  
 

En effet, si la requérante fait valoir qu’à la lecture du COI Focus du 31 janvier 2022 concernant la 
situation sécuritaire au Burundi, la situation reste « volatile » et que « La violence, et particulièrement à 

l’égard des civils tend à augmenter depuis mai 2021 » (requête, p. 15), le Conseil considère pour sa 

part, à la lecture des informations les plus récentes fournies par les parties (et notamment le « COI 

Focus. Burundi. Situation sécuritaire » du 12 octobre 2022), pouvoir faire sienne la conclusion de la 

partie défenderesse dans l’acte attaqué – réitérée dans sa note complémentaire du 16 février 2023 – 

selon laquelle « Il ressort des informations objectives précitées que les incidents violents observés au 
Burundi sont dans une large mesure ciblés. Ces incidents font également un nombre de victimes plus 
restreint comparativement aux premières années de la crise », de sorte qu’il peut être conclu que « en 
dépit d’une situation sécuritaire encore volatile qui mérite d’être étroitement surveillée, le Burundi, que 
ce soit à Bujumbura ou en province, n’est pas actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle, une 
violence sévissant de manière indiscriminée, non-ciblée ». 

En définitive, dans la lignée des conclusions formulées dans le cadre de la précédente demande de 

protection internationale de la requérante, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 
dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait 
exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit 
article. 

 

6.13 En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par la requérante à l’appui de sa 
demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité 
qu’elle puisse prétendre à l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est 
valablement motivée à cet égard. 
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6.14 En conclusion, le Conseil considère que la requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une erreur 

d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ; il considère au 
contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que la requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative 
la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4 de la même loi. 

 

6.15 La demande d’annulation 

 

La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

6.16 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, relatifs notamment à la question de la protection des autorités burundaises, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 
arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique  
 
La requête est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD    F. VAN ROOTEN 

 


